
Le jardin de l’Hôtel de Ville
Le Jardin de l'Hôtel de Ville d'Epernay est labellisé "Jardin remarquable".

Imaginé au milieu du XIXe siècle pour agrémenter l’hôtel particulier de la famille Auban-Moët, il relève à
la fois du style à la française et du parc paysager. Le Temple d’Amour a été restauré en 2004 et une
partie du parc a été réaménagée entre 2005 et 2011.

Le label "Jardin remarquable" :

Le label, attribué pour 5 ans par le ministère de la Culture et de la Communication, récompense les
parcs et jardins ouverts au public qui répondent à des critères d’exigence et de qualité, parmi lesquels
l’intégration dans le site et la qualité des abords, la présence d’éléments remarquables, l’intérêt
botanique et historique ou encore la qualité de l’entretien. Les "Jardins remarquables" d’Epernay sont
notamment à découvrir chaque année début juin lors des "Rendez-vous aux jardins".

Infos pratiques

Adresse :

7 bis, avenue de Champagne 51200 Epernay

Horaires d'ouverture :

De octobre à avril :

du lundi au samedi de 7h à 20h
le dimanche de 8h à 20h

De mai à septembre :

du lundi au samedi de 7h à 21h
le dimanche de 8h à 21h
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